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Meme si elle a été proposée par une classe participant au Parlement 
des enfants en 1999, la loi dont il est question dans cette bande dessinée 
n’existe pas. Cette histoire est une fiction.
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lexique 
parlementaire

Amendement
Proposition de modification d’un 
projet ou d’une proposition de loi 
soumise au vote des parlementaires. 
L’amendement supprime ou modifie 
un article du projet ou de la 
proposition, ou ajoute un nouvel 
article.

Barome‘tre
Broche remise au nouveau député et 
qui symbolise sa fonction.

Circonscription
Partie du territoire national qui sert 
de cadre à l’élection de chaque 
député. Il y a donc autant de 
circonscriptions que de députés, soit 
577. Depuis les élections législatives 
de 2012, onze représentent les 
Français habitant à l’étranger. 

Commission
Elle est composée de députés 
représentant tous les groupes 
politiques. Elle est chargée d’étudier 
et, éventuellement, de modifier les 
projets et propositions de loi avant 
leur passage en séance publique. 
Elle a également pour rôle de 
contrôler l’action du Gouvernement. 
Il y a huit commissions permanentes. 
Un député ne peut appartenir qu’à 
une seule d’entre elles.

Feuilleton
Publié les jours de séance publique, 
il indique l’ordre du jour, ainsi que 
les réunions des commissions et des 
groupes.

Gouvernement
Le Premier ministre, chef du 
Gouvernement, est nommé par le 
Président de la République. 
À son tour, il choisit les ministres 
avec lesquels il forme le 
Gouvernement. Les ministres 
défendent les projets de loi devant 
les députés.  
Le Gouvernement est responsable  
devant l’Assemblée qui peut  
le censurer.
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Groupe politique
Un groupe rassemble des députés  
qui ont des affinités politiques.  
Les groupes correspondent,  
en général, aux partis politiques.

Guignols
Tribunes situées au-dessus des deux 
portes d’entrée de la salle des 
séances.

Journal officiel
Le Journal Officiel de la République 
française publie toutes les décisions de 
l’État qui s’imposent aux citoyens. C’est 
ainsi qu’une loi votée par l’Assemblée 
et le Sénat doit être publiée au Journal 
Officiel pour être applicable. Il y a 
aussi un Journal Officiel des débats de 
l’Assemblée et du Sénat.

Loi de finances
On l’appelle aussi budget. Elle est 
votée chaque année à l’automne et 
autorise le Gouvernement à percevoir 
les impôts et à engager les dépenses 
de l’État de l’année suivante.

Navette
Allers-retours d’un projet ou d’une 
proposition de loi entre l’Assemblée 
et le Sénat, jusqu’à l’adoption par les 
deux assemblées d’un texte identique.

Ordre du Jour
C’est le programme des travaux de 
l’Assemblée en séance publique. 
Il est établi chaque semaine par 
la Conférence des Présidents, 
composée des vice-présidents de 
l’Assemblée, des présidents de 
commission et de groupe et d’un 
représentant du Gouvernement. 
Elle est présidée par le Président 
de l’Assemblée. Deux semaines de 
séance sur quatre sont réservées en 
priorité aux textes présentés par le 
Gouvernement.

Parlement des enfants 
Tous les ans, dans chaque 
circonscription électorale, une classe 
de CM2 rédige une proposition de 
loi. Après sélection des quatre textes 
finalistes par un jury national, les 
classes désignent la proposition de 
loi qui leur paraît la meilleure au 
moyen d’un vote électronique.
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Perchoir
Siège surélevé, faisant face aux 
députés, d’où le président de séance 
dirige les travaux de l’Assemblée. Le 
fauteuil pivote sur lui-même. C’est un 
huissier qui bloque et débloque le 
mécanisme de rotation.

Président de
l’Assemblée
Après chaque élection législative, 
les députés élisent leur Président pour 
la durée de législature, soit cinq ans. 
Le Président de l’Assemblée préside 
la Conférence des Présidents. En 
séance publique, il conduit les 
débats.

Projet de loi
Texte proposé par le Gouvernement 
pour appliquer sa politique et soumis 
au vote de l’Assemblée et du Sénat.

Proposition de loi
Texte proposé par les députés,  
ou par les sénateurs, pour modifier 
la législation en vigueur, qui peut 
être soumis au vote de l’Assemblée 
et du Sénat.

Questions
Les députés peuvent poser plusieurs 
types de questions au Gouvernement 
pour contrôler sa politique. Les plus 
connues sont les questions au 
Gouvernement du mardi,retransmises 
à la télévision. Les députés  peuvent 
aussi poser des questions écrites ; 
elles sont publiées au Journal officiel 
des questions, ainsi que les réponses 
des ministres. 

Rapporteur
Le rapporteur est désigné au sein 
d’une commission pour étudier un 
projet ou une proposition de loi et 
présenter ensuite, dans un rapport et 
en séance publique, ses observations 
et le texte adopté par la commission.

Séance publique 
Réunion des députés dans 
l’hémicycle, qui constitue le moment 
le plus solennel de la vie de 
l’Assemblée.

12



C’est au cours de la séance publique 
que les lois sont adoptées. 
Le compte rendu des débats est publié 
au Journal officiel. La séance publique 
est retransmise sur le site Internet de 
l’Assemblée nationale.

Sénat
Le Sénat constitue, avec l’Assemblée 
nationale, le Parlement. À la 
différence des députés, les sénateurs 
sont élus au suffrage indirect, pour 
six ans. Le Sénat siège au Palais du 
Luxembourg.

Sonnerie
La séance publique est rythmée par 
des sonneries qui retentissent dans le 
Palais Bourbon. Elles ont une  
signification précise.
• Une sonnerie : ouverture de la

séance publique.
• Deux sonneries : scrutin public.
• Trois sonneries : levée de séance.
• Quatre sonneries : scrutin à la

tribune.
• Cinq sonneries : suspension ou

reprise de la séance.

Vote
Les décisions de l’Assemblée résultent 
du vote des députés. Certains votes 
donnent lieu à des scrutins publics, 
plus solennels : chaque député vote 
alors à sa place, à l’aide d’un boîtier 
électronique qui permet de savoir 
qui a voté pour, contre, ou qui s’est 
abstenu.
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